
CONSTRUIS TON AVENIR
EN PROVINCE DE LUXEMBOURG

BELGIQUE



Bienvenue sur le campus de Libramont



RÉGULER LE NOMBRE D’ÉTUDIANTS 
DANS CERTAINS CURSUS DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : 

OBJECTIF

DÉCRET DU 16 JUIN 2006

 KINÉSITHÉRAPIE

 LOGOPÉDIE (ORTHOPHONIE)



KINÉSITHÉRAPIE & LOGOPÉDIE
DES QUOTAS POUR LES ÉTUDES DE

30%

ÉTUDIANTS NON RÉSIDENTS
EN BELGIQUE



33

SEPTEMBRE 2019

ÉTUDIANTS INSCRITS

SEPTEMBRE 2020 SEPTEMBRE 2019 SEPTEMBRE 2020

50 15110

Kinésithérapie et Logopédie
DES QUOTAS POUR LES ÉTUDES DE

ÉTUDIANTS NON 

RÉSIDENTS ACCEPTÉS 
ÉTUDIANTS INSCRITSÉTUDIANTS NON 

RÉSIDENTS ACCEPTÉS 

KINÉSITHÉRAPIE LOGOPÉDIE



C’est quoi, être non résident belge ?

C’EST UN.E ÉTUDIANT.E QUI N’A PAS SA 
RÉSIDENCE PRINCIPALE EN BELGIQUE.

LA RÉSIDENCE PRINCIPALE, C’EST LE 
DOMICILE LÉGAL DE L’ÉTUDIANT.E. 

CELA VAUT DIRE QU’IL/ELLE N’EST PAS 
DOMICILIÉ.E EN BELGIQUE AU MOMENT 
DE SON INSCRIPTION. 
(EN KINÉSITHÉRAPIE OU EN LOGOPÉDIE UNIQUEMENT ! )



Il ne suffit pas de résider en Belgique 

IL NE SUFFIT PAS, POUR UN ÉTUDIANT 
ÉTRANGER, DE SIMPLEMENT SE 
DOMICILIER AVANT DE S’INSCRIRE POUR 
ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME
« RÉSIDENT ».

IL FAUT REMPLIR EN PLUS CERTAINES 
CONDITIONS.



Il ne suffit pas d’être belge non plus

UN ÉTUDIANT BELGE, QUI NE RÉSIDE PAS 
EN BELGIQUE, SERA AUSSI CONSIDÉRÉ 
COMME NON RÉSIDENT. 

POUR ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME 
RÉSIDENT, IL DOIT SE DOMICILIER DANS 
UNE COMMUNE BELGE AVANT DE 
S'INSCRIRE. 



VOUS RÉSIDEZ EN BELGIQUE AU 
MOMENT DE VOTRE INSCRIPTION.

DE NATIONALITÉ BELGE ?

KINÉSITHERAPIE & LOGOPÉDIE
DES QUOTAS POUR

B

B

B

VOUS POUVEZ ÉCHAPPER AU 
SYSTÈME DES QUOTAS SI…

B
ATTENTION AU DÉLAI POUR ÊTRE 
DOMICILIÉ EN BELGIQUE ! 
(1 à 2 MOIS MINIMUM)



DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE ET 
RÉSIDENT EN BELGIQUE

KINÉSITHÉRAPIE & LOGOPÉDIE
DES QUOTAS POUR

F

F

F

ÇA DEVIENT COMPLIQUÉ…

F

TOUJOURS POSSIBLE D’ÉCHAPPER AU 
QUOTA

IL FAUT REMPLIR AU MOINS UNE 
CONDITION PARMI LES SUIVANTES => 



1 Vous êtes belge ET vous résidez en Belgique 

Conditions pour être résident belge

VOUS ÊTES 
RÉSIDENT

POUR ÊTRE RÉSIDENT, VOUS DEVEZ SATISFAIRE À UNE DES 11 CONDITIONS SUIVANTES : 

OUI

NON

2 Vous êtes ressortissant de l’UE ou Hors Union Européenne ET vous 
résidez en Belgique depuis au moins 5 ans 

OUI

NON

3 Vous avez une carte d’identité diplomatique / consulaire / spéciale
ET vous résidez en Belgique OUI

NON

4 Vous êtes reconnu comme réfugié par la Belgique OUI

NON



5 Vous avez introduit une demande d’asile en Belgique

VOUS ÊTES 
RÉSIDENT

OUI

NON

6 Vous bénéficiez d’une protection subsidiaire / temporaire en Belgique OUI

NON

7 Votre père / mère / tuteur légal / époux / cohabitant légal remplit une des 
conditions énoncées ci-dessus (1 à 6) OUI

NON

8 Depuis au moins 15 mois, vous résidez en Belgique ET disposez d’un 
revenu professionnel ou de remplacement OUI

NON

Conditions pour être résident belge
POUR ÊTRE RÉSIDENT, VOUS DEVEZ SATISFAIRE À UNE DES 11 CONDITIONS SUIVANTES : 



9
Depuis au moins 6 mois, votre père / mère / tuteur légal / époux / cohabitant légal 
réside en Belgique ET dispose d’un revenu professionnel ou de remplacement

VOUS ÊTES 
RÉSIDENT

OUI

NON

10 Vous résidez en Belgique depuis au moins 3 ans OUI

NON

11 Vous disposez d’une bourse dans le cadre de la coopération au 
développement OUI

NON

VOUS NE REMPLISSEZ AUCUNE DE CES CONDITIONS ? 
VOUS N’ÊTES DONC PAS RÉSIDENT.E 

Conditions pour être résident belge
POUR ÊTRE RÉSIDENT, VOUS DEVEZ SATISFAIRE À UNE DES 11 CONDITIONS SUIVANTES : 



3 JOURS POUR VOUS INSCRIRE !
INSCRIPTION DANS UNE SEULE ÉCOLE !

DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE ET 
NON-RÉSIDENT EN BELGIQUE

KINÉSITHÉRAPIE & LOGOPÉDIE
DES QUOTAS POUR

F

F

F

MOIS D’AOUT (DATES A DETERMINER)

TIRAGE AU SORT
PAS DE CRITÈRES DE SÉLECTION

F



S’INSCRIRE À LA HERS

GOOD MORNING BELGIUM



3 JOURS POUR VOUS INSCRIRE

L M M J V S D

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31

INSCRIPTIONS KINES & LOGOPEDES
NON-RÉSIDENTS

AOÛT 2021

ENVOI DU DOSSIER PAR E-MAIL

LES 19, 20 ET 23 AOÛT 2021, DE 9 H  À 15 H

POUR KINÉ : 

DEPOT.DOSSIER.KINE@HERS.BE

POUR LOGO (ORTHOPHONIE) : 
DEPOT.DOSSIER.LOGO@HERS.BE

mailto:DEPOT.DOSSIER.KINE@HERS.BE
mailto:DEPOT.DOSSIER.LOGO@HERS.BE


UNE SEULE DEMANDE POUR UN SEUL CURSUS VISÉ PAR LE QUOTA 
DANS UN SEUL ÉTABLISSEMENT ! 



L’ACCUSÉ DE RÉCEPTION ENVOYÉ PAR L’ÉTABLISSEMENT EST LA 
SEULE GARANTIE DE PARTICIPATION AU TIRAGE AU SORT !



LE CONTENU DU DOSSIER – Partie 1/2

Sous réserve d’éventuelles modifications de la circulaire NR 2021-2022

1. Le formulaire de demande d’inscription NR;
2. L’équivalence du bac : www.equivalences.cfwb.be

Ou, à défaut, la preuve qu’elle a été demandée au plus tard le 15 juillet 2021 ;
• Soit par le récépissé de l’envoi par recommandé ET la preuve du paiement des frais

(200€),
• Soit par l’accusé de réception du dépôt du dossier obtenu au guichet du Service des

équivalences du Ministère ET la preuve du paiement des frais (200€),
• Soit par l’accusé de réception du dossier envoyé par le service des équivalences suite

à la réception du dossier par courrier (ou l’impression de la page officielle du service
des équivalences qui mentionne le n° et la date de réception du dossier) ET la preuve
du paiement des frais (200€)

http://www.equivalences.cfwb.be/


UN SITE WEB
DE RÉFÉRENCE POUR TOUT SAVOIR

ÉQUIVALENCE DES DIPLÔMES



http://www.equivalences.cfwb.be

http://www.equivalences.cfwb.be/


SI LE DOSSIER EST INCOMPLET AU SERVICE DES ÉQUIVALENCES
=> RISQUE D’IRRECEVABILITÉ POUR 2021 - 2022



LE CONTENU DU DOSSIER – Partie 2/2

Sous réserve d’éventuelles modifications de la circulaire NR 2021-2022

3. La photocopie du document d’identité ;

4. La photocopie du titre d’accès à l’enseignement supérieur (relevé de notes
et/ou copie du bac) ;

5. Si le bac a été obtenu AVANT juin 2021 :

Les attestations de fréquentation signées par le chef d’établissement ET
les bulletins pour les études supérieures poursuivies en Belgique et/ou à
l’étranger ou des documents probants couvrant toute autre activité en
Belgique et/ou à l’étranger ;



QUAND

LE TIRAGE AU SORT EST EFFECTUÉ PAR LA 

FÉDÉRATION WALLONIE – BRUXELLES LE 

25 AOÛT 2021.

LA PROCLAMATION EST ANNONCÉE SUR 

WWW.HERS.BE LE 06 SEPTEMBRE 2021 À 

18 H AU PLUS TARD.

L M M J V S D

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30

Les résultats du tirage au sort
NON-RÉSIDENTS

SEPTEMBRE  2021

http://www.hers.be/


COMMENT

NUMÉRO DOSSIER + UNE DES MENTIONS 

SUIVANTES : 

• ACCEPTÉ EN TANT QUE NON-RÉSIDENT

• REFUSÉ (IRRECEVABLE, NON ADMISSIBLE, NON 
FINANÇABLE)

• NON CLASSÉ EN ORDRE UTILE ET NON 
EXAMINÉ À CE JOUR

Les résultats du tirage au sort
NON-RÉSIDENTS

SEPTEMBRE  2020

L M M J V S D

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30



Confirmation de l’inscription 

1. NOTIFICATION INDIVIDUELLE DE LA 

HERS PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

2. CONFIRMATION DE L’ÉTUDIANT PAR E-

MAIL DANS LES 24 H

3. INSCRIPTION (MODALITÉS DÉFINIES 

DANS LA NOTIFICATION INDIVIDUELLE)

NON-RÉSIDENTS



Les modalités d’inscription



VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? 
Posez-les nous à l’adresse suivante :

info.nr@hers.be

mailto:info.nr@hers.be


MERCI POUR
VOTRE ATTENTION



CONSTRUIS TON AVENIR
EN PROVINCE DE LUXEMBOURG

BELGIQUE
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